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1. PRESENTATION DU PROJET 

1.1 Objectif 

Le Cetim, Centre Technique des Industries Mécaniques et les membres fondateurs du 
programme que sont la CPME Auvergne-Rhône-Alpes et le Medef Auvergne-Rhône-Alpes, 
souhaitent, souhaite sélectionner pour une nouvelle opération, des consultants experts en 
transmission et en cession d’entreprises, spécialistes des PME. Ces consultants 
constitueront la communauté de référence à l’Action Collective Régionale « Transmettre et 
céder mon entreprise » (TraCes) financée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le 
cadre du Programme de développement accompagnement conseil individuel et collectif 
AMBITION REGION Performance Globale.  
 
L’objectif du Cetim est de recruter 8 à 12 consultants pour cet accompagnement (durée de 5 
jours + 2 séminaires) auprès de PME/PMI de la Région Auvergne-Rhone-Alpes. 
 
Compléments d’informations sur le site AMBITION ECO.  
- https://ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/ 
 

1.2 Contexte 

En Auvergne-Rhône-Alpes, les membres fondateurs du présent programme, forts de 
l’expérience acquise ensemble dans le cadre des opérations STRATEGIE PME et 
CROISSANCE EXTERNE du Programme de développement accompagnement conseil 
individuel et collectif, sont convaincus de pouvoir apporter une réponse originale aux sujets 
de la cession transmission en s’appuyant sur des nouveaux outils et des consultants experts 
du domaine. Le programme « Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes) va démarrer 
en 2020 et ambitionne d’accompagner 60 à 75 entreprises sur 3 ans. 
 
Les partenaires suivants, dont les initiatives nationales et régionales se sont rejointes, ont 
ainsi décidé d’unir leurs connaissances, leurs ressources et leurs volontés pour proposer 
l’offre TraCes. 

 
Le financeur public de l’action « Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes) est pour 
2020: la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 

https://ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/
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1.3 ACR ( Action Régionale Collective) « Transmettre et céder mon 
entreprise » (TraCes) 

 
Le Cetim a proposé et s’est vu confier par la Région Auvergne-Rhône-Alpes le pilotage de 
l’action collective « Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes), partie intégrante du 
programme de développement accompagnement conseil individuel et collectif, qui vise à 
soutenir les entreprises dans leur démarche de développement.  
 

L’opération « Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes) a pour objectif d’amener à la 
réussite le projet de cession ou de transmission (familiale) d’une entreprise patrimoniale. La 
notion de réussite étant bien au-delà de l’aspect financier. 

 

« Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes) répond à l’ambition de proposer, à la 
demande de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, une nouvelle opération issue de nos 
expérimentations dans d’autres programmes liés à la gouvernance : le programme 
STRATEGIE PME dont 20 % des entreprises ont des problématiques de transmission ou de 
cession, le programme CROISSANCE EXTERNE pour la complémentarité et la synergie des 
bases de données. 

Il offre ainsi, aux acteurs régionaux et aux entreprises, un ensemble « d’outils » intégrant les 
spécificités du tissu régional (secteurs et/ou filières) et favorisant la complémentarité avec 
des actions collectives déjà en place du Programme de développement accompagnement 
conseil individuel et collectif. 
 

Conscient de ces enjeux, le Cetim, la CPME Auvergne-Rhône-Alpes et le MEDEF 
Auvergne-Rhône-Alpes se sont rapprochés au sein d’un consortium afin de proposer 
une réponse efficace et structurante. 
 
Le déploiement régional de l’opération « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes) 
s’appuie sur une volonté forte de disposer à chaque étape des intervenants les plus aptes à 
assurer des prestations de haute qualité. « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes)  
est un programme régional porté par le Cetim. Dans ce cadre, le Cetim sélectionne et 
contractualise avec les opérateurs économiques, ci-après dénommés 
Consultants/Formateurs/Experts (CFE), les plus susceptibles d’accompagner les entreprises 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

La présente consultation a pour objet la sélection de ces CFE, spécialistes dans les 
opérations de transmissions et de cessions, particulièrement auprès des PME.  

 

1.4 Allotissement 

Le programme « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes)TraCes requiert 4 grands 
types d’expertises en conseil individuel dénommés : 
 

◊ Vision patrimoniale 

◊ Vision personnelle 

◊ Vision financière 

◊ Vision projet entreprise 
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Permettant la construction de la feuille de route et la mise en œuvre opérationnel du projet. 
 
Chacun des consultants candidats peut répondre à 1 seul ou plusieurs lots au cours de cette 
consultation (voir Dossier de Candidature CONSULTANT). 
 
Chacune de ces expertises est définie dans le paragraphe 2.1 de ce cahier des charges. 
 

1.5 Lieu d'exécution des prestations 

 
Les prestations seront effectuées : en Auvergne-Rhône-Alpes au sein des entreprises 
participantes. 
Les entreprises sont réunies par groupe, 3 groupes sont prévus par an. 
 

1.6 Délais d'exécution du marché 

 

◊ Date de début du programme :   01/03/2020 

◊ Date de fin des accompagnements :  31/12/2023  
 
 

1.7 Dates de la consultation 

Date d’ouverture de la consultation :   12/02/2020 

Date de clôture de la consultation :    20/03/2020 

Date de sélection « short list » :   26/03/2020 

Dates de commissions 2eme sélection :   30/03/2020 ET 09/04/2020 

Date formation  :     16/04/2020 

 En postulant à cet appel à compétences vous êtes réputé disponible le 30/03/2020 ou 
le 09/04/2020 et le 16/04/2020 

1.8 Activité des entreprises cibles 

 

Entreprises de type PME au sens européen du terme. 

Le bénéfice de l'action devra être destiné aux activités de l'établissement implanté et ayant 
son siège social sur le territoire auvergne-rhônalpin également. 

 

L’entreprise devra allouer les moyens financiers et humains nécessaires pour mettre en 
œuvre le programme. 

Les entreprises devront, de préférence, appartenir à la nomenclature des entreprises 
industrielles ou de service à l'industrie. 
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2. DESCRIPTION TECHNIQUE  
 

2.1 Modalités d’intervention 
Les entreprises sont regroupées par groupe de 5 à 7. Le déroulement du programme évolue 
autour d’une phase collective au démarrage et à la fin du programme (½ journée) et de 
phases d’accompagnements individuels (en demi-journées) autour de 5 visions : 

 

 

 

 

L’opération « Transmettre et céder mon entreprise » (TraCes) a pour objectif d’accompagner 
les PME dans leur projet de cession/ transmission afin de rendre l’entreprise transmissible, 
d’aborder et de traiter l’ensemble des étapes du processus sur des représentations type 
« vision » qui permettront au dirigeant de construire son « passeport ».   

 

Cette action tient sa spécificité dans l’élaboration de ce passeport construit autour de 4 
thématiques et d’une vision globale qui validera la maturité du projet par un coefficient de 
transmissibilité.  Un suivi post accompagnement est également prévu afin de consolider les 
chances de réussite de la cession ou de la transmission. 

 

Cette action est composée d’un volet collectif et d’un volet individuel : 

 

Volet collectif : 2 jours de diffusions d’informations, d’ateliers et d’échanges autour des 
thématiques : patrimoine, financement, posture individuelle, gestion de projet, vision globale. 
Lors de ces ateliers les sujets très personnels ou très familiaux n’y seront pas traités. Ils 
seront abordés en mode privé. 
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Volet individuel : 5,75 jours où l’entreprise sera accompagnée par des consultants experts 
sur chacune des thématiques abordées en séminaire et d’un consultant fil rouge.  

Le déroulement doit impérativement intégrer : 

- la vision patrimoniale : envisager les meilleures solutions en termes de gestion du 
patrimoine et en termes de valorisation de l’entreprise et des biens y afférant. L’expert devra 
également traiter des problématiques de partages (les entreprises familiales)  

- la vision personnelle : travailler avec le cédant, à la fois en amont sur la phase de 
deuil et en aval sur la phase de projection (notion de cellule de suivi psychologique)  

- la vision financière : se concentrer sur les ingénieries financières, celle du cédant et 
celle du repreneur le cas échéant ou plus particulièrement dans les transmissions où il 
s’agira d’une ingénierie financière d’héritage. 

- Vision projet : traiter de la préparation de l’organisation de l’entreprise sans son dirigeant 
historique et de la partie ciblage de repreneur en cession ou coaching du repreneur en cas 
de transmission 

 

Rôle du consultant fil rouge : 

La mission du consultant fil rouge est de déterminer avec l’entreprise l’ordonnancement des 
thématiques et de suivre le bon déroulement entre chacune des cinq étapes (ou si besoin de 
le corriger), via le passeport numérique. Il aura également le suivi post accompagnement 
après la session (suivi des 100J) à distance via une application.  

 

 Le passeport numérique : 

Ce passeport numérique entreprise est une application permettant la réalisation d’un 
document unique (livrable) qui va suivre la progression de l’entreprise et permettre à chacun 
des intervenants d’avoir la trace de ce qui a été fait par l’intervenant précédent et ainsi 
effectuer sa prestation sans retour arrière. 

 

Durée du programme : 

L’accompagnement « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes) se déroule sur une 
période d’environ 6 mois (+ 12 mois pour un suivi à distance post programme) et s’inscrit 
dans une logique d’atteinte de résultats opérationnels concrets, qui dépasse l’obligation de 
moyens. La mesure des résultats atteints sera effectuée et validée, lors d’un bilan.  

 
Procédure et livrables obligatoires : 
 

Le nouveau programme « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes) développe ses 
propres procédures, outils, animations et livrables. Les candidats retenus devront donc 
suivre un cursus de formation aux outils et s’engageront à suivre les procédures du 
programme. 

Les livrables sont normés et OBLIGATOIRES car liés au conventionnement du projet. Ils 
seront présentés lors de la journée de formation. 

Les outils et livrables seront à disposition et à archiver sur les plateformes spécifiques qui 
seront présentés lors des formations. 
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 Le prestataire peut proposer d’autres modes d’intervention en option et en cohérence 
avec le reste de la demande initiale. Dans ce cas, le résultat de ces interventions sera mis à 
disposition du Cetim en fin de prestation pour utilisation libre. 

 

2.2 Délais d’intervention 
L’accompagnement individuel a une durée théorique de 6 mois.  

Le prestataire devra faire état de l'avancement général de la prestation, et communiquer au 
Cetim et ses partenaires, CPME et MEDEF Auvergne-Rhône-Alpes, toute éventuelle dérive, 
en termes de délai et/ou de qualité, ainsi que toute éventuelle difficulté technique rencontrée 
qui pourrait compromettre l’engagement de délai.  

Si le chef de projet notait une dérive significative de la prestation, imputable au prestataire, il 
transmettra l'ensemble des éléments en sa possession au Correspondant Achats afin qu'une 
action corrective puisse être mise en place au plus tôt.  

Il sera demandé un bilan mensuel par téléphone. 

En cas d'identification de dérives majeures, il sera à la discrétion du Correspondant Achats 
d'appliquer les conditions générales d'achats et de sous-traitance du Cetim, notamment en 
termes de pénalités de retard ou de résiliation de contrat. 

 

2.3 Modalité d’affectation 
Le référencement du consultant n’engage en aucune manière le chef de projet sur le nombre 
et la fréquence des entreprises qui seront confiées au consultant pour l’accompagnement 
individuel. Le porteur, œuvrera au mieux pour équilibrer les répartitions des entreprises sur 
l’ensemble des consultants, compte tenu des différentes contraintes à prendre en compte, 
notamment le nombre d’entreprises qui seront effectivement recrutées tout au long du 
programme. Le choix des consultants suivra 3 grandes règles, le porteur de projet statuera 
au final si nécessaire selon : 

L’adéquation besoin entreprise/ compétence consultant 

Activité de l’entreprise / expérience consultant 

Disponibilité du consultant 

 

2.4 Responsabilités 
 

 

Dans le cadre de cette prestation, le prestataire sélectionné sera tenu à une obligation de 
résultat voir 2.6 Recette de la Prestation. Afin de garantir la qualité de la collaboration en 
cours de prestation, le fournisseur sera tenu de nommer un responsable clairement identifié 
qui sera l’interlocuteur privilégié auprès du chef de projet. 
 
 

2.5 Engagement de confidentialité 
 

La sélection du prestataire sera également liée à un engagement sur une 
déontologie avérée. Le consultant devra signer l’engagement de confidentialité joint en 
annexe. 
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2.6 Recette de la Prestation 

La recette de la prestation sera effectuée par le chef de projet sur la base des livrables 
fournis et des échanges avec le prestataire pour d’éventuelles améliorations visant à parfaire 
le résultat initial. 

La recette technique ne sera prononcée, qu'après validation de tous les livrables par le chef 
de projet Cetim. 
 

Les livrables seront à fournir sous forme de fichier informatique de type pdf par un moyen qui 
sera explicité lors des formations.  
 
Les livrables de l’opération « Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes) sont : 
 
Fiche de présence 
Le passeport renseigné pour chacune des visions 
Comptes rendus d’intervention et synthèse par lot 
Bilan et compte de résultats des 3 dernières années de l’entreprises  
Organigramme juridique et humain de l’entreprise 
 
 

2.7 Communication 
 

 

Le Prestataire considère comme confidentielles et entrant dans le champ d’application du 
secret professionnel, toutes informations concernant les entreprises du dispositif « 
Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes) qui leur seront communiquées dans le 
cadre et à l’occasion des prestations qui leur seront confiées. Ils ne peuvent utiliser, à des 
fins promotionnelles personnelles, le nom des partenaires impliqués dans le dispositif ni faire 
état de cette prestation sans l’accord des entreprises et du Cetim. 
 

3. CONSULTATION 
 

3.1 Descriptif attendu 
 

- En annexe est fourni un document nommé « Dossier de Candidature CONSULTANT 
» permettant au Cabinet conseil de faire preuve de : 

o Être « connu » administrativement 

o Ses compétences (références)  

o Démontrer sa connaissance du tissu des PME régionales (ex. d’interventions) 

- Les consultants qui seront retenus, à titre individuel, doivent faire la preuve de : 

o Une pratique avérée de l’accompagnement de projet de cession/transmission 
de PME/PMI 

o Un savoir-faire spécifique suivant les lots répondus (maîtrise des 
connaissances méthodes et outils. A titre d’exemples : valorisation, analyse 
financière, gestion patrimoniale, coaching, organisation… 
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3.2 Contenu de l’offre 

 

Le prestataire devra démontrer que son offre répond parfaitement à la description faîte dans 
le présent cahier des charges, et permettra la réalisation d'une prestation de qualité. Le 
prestataire peut suggérer des améliorations de service non explicitées dans le présent cahier 
des charges.   
En tout état de cause, le dossier de candidature devra comporter les pièces suivantes 
dûment renseignées : 
 

- Le présent CAHIER DES CHARGES : Prestation de consulting en 
transmission/cession dument signé 
- CV du candidat avec photo 

 - Dossier de Candidature CONSULTANT  
 - Accord de confidentialité TraCes 
 

Si c'est la première fois que ce prestataire est sollicité : le prestataire fera apparaître dans son 

offre les éléments suivants : 

◊ Référence de l'entreprise, adresse complète et coordonnées téléphoniques 

◊ Le numéro de registre du commerce, numéro de TVA, RIB 

◊ Une copie du certificat d’assurance professionnelle. 

◊ Le prestataire fera mention des éventuelles certifications professionnelles (joindre 
copie) 

 

En outre, chaque prestataire retenu par le Cetim a l’obligation de lui fournir, l’ensemble des 
documents suivants, sous peine de résiliation immédiate de la commande : 

- Un extrait K-bis de moins de trois mois. 

- Le certificat de régularité fiscale 2019, attestant de la souscription des déclarations et 

les paiements correspondants pour l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et la 

taxe sur la valeur ajoutée, délivrée par l’Administration fiscale, 

- Le certificat de régularité sociale 2019 (« attestation de vigilance »), attestant de la 

fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et des 

contributions de sécurité sociale, délivré par l’URSAFF, mentionné à l’article L. 243-5 

du Code de la sécurité sociale et à l’article L. 8221-1 du Code du travail, 

- Liste nominative à jour des travailleurs étrangers employés par le candidat, précisant la 

nationalité, la date d’embauche, le type et le numéro de l’autorisation de travail. 

Si ce n'est pas la première fois que ce prestataire est sollicité : Le prestataire fera apparaître 
dans son offre les éléments suivants : 

◊ Type de prestations réalisées pour le Cetim ou pour l’un de ses partenaires à savoir le 

CPME Auvergne-Rhône-Alpes ou le MEDEF Auvergne-Rhône-Alpes depuis 3 ans, avec le 

détail des montants des commandes  

◊ Contacts techniques au Cetim pour ces mêmes prestations 
 

3.3 Délai de remise des offres 
 
 

La présente consultation est activée sur une période de 30j ouvrés 
Les offres devront donc être réceptionnées au Cetim au plus tard le 20/03/2020. 
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Cachet de la poste faisant foi et date de réception par voie électronique. 
 
 
Modalité d’enregistrement 
 

Le dossier de candidature complet (voir ci-dessus), accompagné des éléments administratifs 
obligatoires, dûment complétés et visés, est à retourner à : 
 

◊ CETIM 

◊ Programme CROISSANCE EXTERNE 

◊ 25 avenue des Arts - BP 32027 

◊ 69616 VILLEURBANNE cedex 
 
Et par voie électronique à l’adresse : accueil-Lyon@cetim.fr 

 

3.4 Conditions de sélection du prestataire 
 

 

1ère phase 

Mise en ligne public de l’appel à compétences : La Région Auvergne Rhône-Alpes, le 
Cetim, le MEDEF Auvergne Rhône-Alpes et La CPME Auvergne Rhône-Alpes 
communiqueront avec une publicité d’accompagnement adéquate, sur l’appel à 
compétences au niveau de leurs médias et notamment leurs sites Internet. Un 
message indiquera clairement le lien qui autorisera le téléchargement du dossier 
complet de l’appel à compétences. 
L'évaluation des offres est prévue fin mars 2020. 

 
L’offre la plus avantageuse sera appréciée par le Cetim, en fonction des critères 
suivants avec une pondération inversée 
1°) Expertises 
2°) Connaissances environnement régional des programme collectifs 
3°) Références 
4°) Expérience 
5°) Intégralité du dossier 
6°) Prix 
Le Cetim communiquera sa décision à l’égard de chacun des candidats, 
 
 
2ème phase 

Comité de référencement : le chef de projet et les partenaires historiques, assistés 
d’un jury technique appelé « comité de référencement », recevront individuellement 
chaque candidat de la short list pour vérifier la qualité du dossier et la validité de la 
candidature. 
 
Composition du comité de référencement : un membre de la maîtrise d’œuvre 
(composition minimum)    

un représentant des pouvoirs publics 
      un référent du programme 

Une grille d’analyse multicritères permettra la sélection définitive de chaque 
candidature. 
 

mailto:accueil-Lyon@cetim.fr
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Le Cetim communiquera sa décision à l’égard de chacun des candidats. 
 
 

3.5 Modalités financières 
S’agissant d’une action collective régionale soumise à un subventionnement public la 
prestation est barèmée par la convention du porteur auprès des pouvoirs publics. Le barème 
fixe un coût journalier à 950 € HT pour les CFE (consultants/ formateurs/ experts), tous frais 
compris et pour toute la durée du programme accompagnement court et accompagnement 
long.  

Le coût global de la prestation est donc barèmé suivant le tableau ci-dessous 

 

DDEESSIIGGNNAATTIIOONN    PPRRIIXX  HHTT    

AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  CCOONNSSEEIILL  IINNDDIIVVIIDDUUEELL      

  

PPRREESSTTAATTIIOONNSS    IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEESS  ::    

  
PPAARR  JJOOUURR  ==      995500  0000  €€  

 

Les frais de déplacement sont inclus. Le temps nécessaire à la prise en main des outils, mis 
à disposition par le chef de projet, n’est pas rémunéré. En cas d’abandon par l’entreprise en 
cours de programme, le règlement se fera au prorata du travail réalisé. 

 

Le consultant contractant directement avec le Cetim porteur du programme. Il sera libre de 
fixer le prix de son offre (ordonnance juillet 2015) 

 

4. CONDITIONS GENERALES 
 

4.1 Conditions générales d’exécution des prestations 

Le Prestataire s’engage à effectuer un travail conforme aux règles de l’Art de sa profession, 
concernant les techniques et les méthodes utilisées et déclare accepter les conditions 
générales d’intervention. 

Le Prestataire s’engage à mettre en œuvre tout son savoir-faire et son expertise nécessaires 
à la bonne exécution des prestations. 

Le Prestataire s’engage à ne pas sous-traiter, même partiellement, la prestation qui lui est 
confiée sans l’accord écrit du Cetim. 
 

4.2 Conditions Générales d’Achats 

Les Conditions Générales d’Achats sont consultables sur le site internet du Cetim  
(Rubrique avis d’achats) 
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Le règlement de la facture de la prestation interviendra selon les termes de la Commande 
d'Achat Cetim, après la validation de la recette technique par le responsable Cetim de la 
prestation. 
 

4.3 Clause de confidentialité 
Toutes les informations techniques, commerciales et financières appartenant au Cetim ou 
aux industriels, échangées lors de la prestation et dont le prestataire aura pris 
connaissance dans le cadre de l'exécution de la commande seront considérées comme 
confidentielles et ne pourront être, en tout ou partie, publiées ou divulguées à des tiers ou 
utilisées par la partie destinataire, sans l'autorisation préalable et écrite de la partie 
propriétaire desdites informations. 
 

4.4 Clause de propriété et d’usage des supports 
Le propriétaire des travaux réalisés dans cette commande est la Région Auvergne-Rhône-
Alpes financeur principal des programmes AMBITION ECO et financeur de l’action  
« Transmettre et céder mon entreprises » (TraCes). 
 
Le prestataire s’interdit tout usage ou exploitation ultérieure des travaux réalisés dans le 
cadre de la présente commande sans l’autorisation préalable écrite du Cetim.  
 

5. DISPOSITIONS GENERALES 

Les deux parties seront liées par une Commande d’Achat Cetim, reprenant les termes de 
l'accord, auquel sera joint, le présent Cahier des Charges, visé par le prestataire retenu. 

La signature du prestataire sur ce document induit sa parfaite connaissance des droits et 
obligations des deux parties et son acceptation, sans faille, de tous ses engagements. 

Toute modification au présent Contrat et à ses annexes, ne sera réputée valide, que dès lors 
qu’il est expressément stipulé par un écrit, signé par chacune des deux parties. 

Le prestataire, ayant eu toute possibilité d'étudier la prestation attendue et de demander des 
compléments, s'engage à réaliser les prestations conformes, telles que décrites dans le 
présent Cahier des Charges. 

 

5.1  Litiges 

 
Le tribunal compétent est le Tribunal de Commerce de Paris. 

Avant tout recours les parties s’efforceront de trouver une solution à l’amiable. 

 

Date : 
Le prestataire :  
Représenté par : 
 
Visa : 
Cachet de la société : 
 

Date : 
Le Client :  
Représenté par :  
 
Visa : 
Cachet de la société : 

 


